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Direction départementale de l’emploi,
 du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant fixation de la date de l’élection des représentants au comité technique de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques

Le PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État, notamment son article 15 ;

VU la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 notamment l’article 47 relative à la déontologie et aux droits des
fonctionnaires modifiant l’article 9 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État modifié par le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation
des femmes et des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

VU le décret n°2021-772 du 17 juin 2021 relatif à la mise en place des comités techniques et des comités
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

ARRÊTE

Article premier : 

La date des élections des représentants au comité technique de la direction départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques est fixée au 14 décembre 2021.

A  rticle   2     :

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés de l’application du présent arrêté.

Pau, le 01 juillet 2021

Le Préfet

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de la modernisation de l’accueil de jour

A l’Association « Organisme de Gestion des Foyers Amitié »

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n° 2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi 
n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 304 «inclusion sociale et
protection des personnes ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les
pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’appel à projet 2021 relatif à la modernisation des accueils de jour et son cahier des charges ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale
de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination des directeurs.trices et des directeurs.trices adjoints.es des
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail , des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2021-05-03-00005 du 3 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction.

Vu la demande de subvention en date du 10 mars 2021 transmise par l’Association « OGFA ».

CONSIDERANT que le projet initié par l'association contribue à la réalisation des priorités fixées au niveau
national ;

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que le projet conçu par l’association intitulé «rénové, agrandir et sécuriser la bagagerie du Point
d’Eau» figure dans les actions prioritaires du budget opérationnel de programme (BOP) 304 «inclusion sociale et
protection des personnes » action 19 sous-action 05 » 

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de dix mille euros (10 000 €) pour l’année 2021
(soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : Organisme de gestion des foyers amitié (OGFA)

- N°SIRET : 33783349500019

- N°CHORUS : 1000359028

- Statut : Association loi 1901

- Coordonnées : 34 avenue Henri IV à Jurançon

- Nom et qualité du représentant signataire : Denis DUPONT, président 

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période mentionnée à
l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique, l’action
intitulé « rénover, agrandir et sécuriser la bagagerie du Point d’Eau ». Elle est attribuée dans le cadre de La
stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour offrir un service bagagerie aux personnes en
difficultés, sans domicile fixe ou vivant dans des conditions précaires qui fréquentent l’accueil de jour « Point
d’Eau ».

La présente subvention est allouée pour permettre la rénovation, l’agrandissement et la sécurisation de la
bagagerie. 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe
technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 « inclusion sociale et protection des
personnes », action 19, sous-action 05, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité
030450192307, centre financier 0304-D033-DD64 de la mission «solidarité, insertion et égalité des chances ».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte
dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ORG DE GESTION FOYER AMITIE

- Domiciliation : CREDIT COOPERATIF

- Code établissement : 42559

- Code guichet : 00043

- Numéro de compte : 21020257005

- Clé RIB : 95
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Article 5 :  L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable en
matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics. L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la
base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*01), complété et comportant le bilan
financier détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée
avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à
nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès
du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau
cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site  www.telerecours.fr ».

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 30 juin 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsabe du pôle des solidarités et de l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention pour l’accompagnement dans le logement

des bénéficiaires de la protection internationale au titre de la mobilité nationale
A l’Association « France Horizon »

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n° 2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi 
n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 « hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables » ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les
pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale
de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination des directeurs.trices et des directeurs.trices adjoints.es des
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l’emploi, du travail , des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2021-05-03-00005 du 3 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction.

Vu la demande de subvention en date du 7 juillet 2021 transmise par l’Association « France Horizon ».

CONSIDERANT l’instruction du 18 février 2021 pour l’accélération de l’accès au logement des bénéficiaires de la
protection internationale.

CONSIDERANT que le projet initié par l'association contribue à la réalisation des priorités fixées au niveau
national ;

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de seize mille euros (16 000 €) pour l’année 2021
(soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : Etablissement France Horizon Gironde

- N°SIRET : 775 666 704 00793

- N°CHORUS :  1001031623

- Statut : Association 

- Coordonnées : 

• Adresse du siège social : 5 Place du Colonel Fabien – 75010 PARIS ;

• Adresse de gestion ou de correspondance : 21 avenue Eugène et Marc Dulout-33600 Pessac.

- Nom et qualité du représentant signataire : Hubert Valade, président

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation du projet visant à mettre en œuvre, en
cohérence avec les orientations de politique publique, l’action intitulée «accompagnement dans le logement des
bénéficiaires de la protection internationale au titre de la mobilité nationale »

Dans ce cadre, l’action proposée par l’association garantit :

- la captation de 8 logements correspondant aux besoins identifiés pour reloger les BPI en recherche de
mobilité géographique nationale 

- la médiation avec les bailleurs, la gestion locative

- l’accès et le maintien dans le logement des personnes orientées par la plateforme nationale 

- l’accompagnement à l’entrée dans les lieux pendant 3 mois

Le montant alloué pour cette action est de 2 000€ par logement soit 16 000€ pour les 8 logements.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe
technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiches 6.

Article 3     : Les publics visés sont les personnes isolées ou familles ayant obtenu une protection internationale qui
souhaitent s’engager dans un parcours de mobilité nationale voire intradépartementale et s’installer de manière
durable dans le département des Pyrénées-Atlantiques.

Ces ménages bénéficient d’un contrat de location direct avec le propriétaire et doivent donc dans le cadre de ce
projet, être en capacité financière de subvenir à leurs besoins. Les ménages doivent pouvoir justifier de leurs
ressources.

Article 4 : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177, action 12, sous-action 17, compte PCE
6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701061250, centre financier 0177-D033-DD64 de la
mission « cohésion des territoires ».

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

Article 5 : Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte
dont les coordonnées sont les suivantes :
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- Titulaire du compte : CHRS PESSAC FRANCE HORIZON

- Domiciliation : CE ILE DE FRANCE

- Code établissement : 17515

- Code guichet : 90000

- Compte : 08006909052

- Clé RIB : 56

Article 6  : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable en
matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics. L’organisme
doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la
base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*01), complété et comportant le bilan
financier détaillé.

Article 7 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un
ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée
avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à
nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article  8     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique auprès
du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau
cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site  www.telerecours.fr ».

 

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs et notifié à l’organisme.

Pau, le 7 juillet 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable du pôle des solidarités et de l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction Départementale de la Protection des

Populations des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-07-02-00002

ARRETE de levée de déclaration d'infection

d'une exploitation atteinte de tuberculose

bovine
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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préemption à EPFL pour l'acquisition d'un bien

situé lieu-dit ounamendy souhibar à urrugne
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-06-30-00010

arrete deleguant l'exercice du droit de

préemption à habitat sud atlantic pour

l'acquisition d'un bien bâti 11 rue de Socoa à
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-07-07-00001

Ville de Bayonne - Avenant 2021 OPAH RU 

2018-2023 centre ancien de Bayonne - avenant

n° 1
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Urbanisme, Risques

Arrêté préfectoral n°              
portant approbation de la carte communale de Sallespisse

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L 160-1 et suivants, R 161-1 et suivants,

VU la délibération du conseil municipal de Sallespisse du 06 juillet 2018 prescrivant l’élaboration de la carte
communale,

VU les avis favorables de la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,
dans sa session en mode dématérialisé du 23 avril au 11 mai 2020, puis du 10 février 2021,

VU l’avis de la chambre d’agriculture en date du 20 juillet 2020,

VU l’avis de la mission régionale de l’autorité environnementale en date du 2 juillet 2020,

VU les conclusions du commissaire enquêteur en date du 30 novembre 2020,

VU la demande de dérogation à l’article L.142-5 du code de l’urbanisme, accordée le 29 mars 2021

VU la délibération du conseil municipal de Sallespisse du 21 mai 2021 approuvant la carte communale,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : la carte communale de Sallespisse, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, est approuvée.

Article 2 : le présent arrêté fera l’objet d’un affichage en mairie de Sallespisse durant un mois. Mention de cet
affichage sera en outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article  3 :  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, le maire de la commune de Sallespisse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pau, le  30 juin 2021

Le Préfet
Le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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Arrêté préfectoral autorisant le transport et

l'introduction de lapins de garenne de Murcia

(Espagne)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service environnement

Arrêté préfectoral n°                                  
autorisant le transport et l’introduction de lapins de garenne de Murcia (Espagne)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.424-11 ;

VU l’arrêté ministériel 7 juillet 2006 modifié, portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de
lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 17 janvier 2020 portant approbation du schéma départemental de gestion
cynégétique des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2020-2026, prévoyant de continuer le développement des
populations de lapins, en respectant l’équilibre agro-sylvo-cynégétique ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  11  février  2021 donnant  délégation  de  signature  au  directeur  départemental  des
territoires et de la mer ;

VU la décision du 26 février 2021, du directeur départemental des territoires et de la mer, donnant subdélégation
de signature à la cheffe du Service environnement ;

VU la  demande de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-Atlantiques,  représentée par
monsieur Christian Péboscq, de prélever dans le milieu naturel, 840 lapins de garenne dans la région de Murcia
au sud de l’Espagne, pour les réintroduire dans le milieu naturel, sur les communes citées en annexe ;

VU l’avis de la Direction départementale de la protection des populations ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office français de la biodiversité ;

VU la consultation du public effectuée du 18 juin 2021 et 02 juillet 2021 et en l’absence d’avis exprimés ;

CONSIDERANT l’impact non significatif sur l’environnement dans les sites de réintroduction, compte-tenu du
nombre de lapins réintroduits ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;.

ARRÊTE

Article premier : 
Monsieur Christian Péboscq, directeur adjoint de la Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-
Atlantiques, est autorisé à prélever 840 lapins de garenne dans le milieu naturel dans la région de Murcia au sud
de l’Espagne.

Article 2 : 
Ces lapins de garenne seront relâchés dans le milieu naturel, sur les communes et selon la répartition détaillée
en annexe, afin d’en renforcer la population. 

Article 3 : 
La présente autorisation est valable à compter de sa date de signature, jusqu’au 31 juillet 2021.
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Article 4 :
Le responsable de l’introduction doit prévoir et assumer une indemnité relative aux éventuels dégâts de l’espèce
introduite.

Article 5 :
Les lapins repris doivent être examinés et tout animal suspect doit être signalé à la Direction départementale de
protection des populations.

Article 6 : 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier ou via
l’application télérecours https://www.telerecours.fr),

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des territoires
et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent.

Article 7 : 
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, monsieur le président de la
Fédération départementale des chasseurs des Pyrénées-atlantiques, monsieur le chef du Service départemental
de l’Office français de la biodiversité, le bénéficiaire du présent arrêté sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté.

Pau, le 
pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques,

la responsable du Service Environnement,

 Joëlle Tislé
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°                                                 du

 

Liste des territoires concernés par le renforcement de populations de lapins de garenne 

 

structure Territoires Nombre de lapins

Société de chasse Untxin-
Bidassoa

Hendaye-Urrugne-Biriatou 352

ACCA

Sames 24

Guiche 96

Hasparren 160

Irissarry 32

Lahontan 24

Moncayolle 24

Goes 16

Meillon 32

Vialer 24

AICA du Geronis Gurs, Sus 32

Société de chasse Lees-Athas 24

TOTAL 840
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-07-06-00005

Arrêté préfectoral 65-2021-07-06-00003

modifiant pour l'année 2021 les modalités de

soutien d'étiage depuis la retenue du Louet

définies par l'arrêté inter-préfectoral n°

2006-215-3 du 3 août 2006 portant règlement

d'eau de la retenue de stockage d'eau sur le

ruisseau "Carbouère" ou "Louet-Devant"
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Direction Départementale des Territoires

Arrêté préfectoral n° 65-2021-07-06-00003
modifiant pour l’année 2021 les modalités de soutien d’étiage depuis la retenue du Louet

définies par l’arrêté inter-préfectoral n°2006-215-3 du 3 août 2006
portant règlement d’eau de la retenue de stockage d’eau

sur le ruisseau « Carbouère » ou « Louet-Devant ».

Le Préfet des Hautes-Pyrénées

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne 2000/60/DCE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une poli-
tique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne, ap-
prouvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n°2006-215-3 du 3 août 2006 portant règlement d’eau de la retenue de
stockage d’eau sur le ruisseau « Carbouère » ou « Louet-Devant » sur le territoire des Com-
munes d’Escaunets (65), Montaner (64), Ponson-Debats-Pouts (64) et Pontiacq-Viellepinte
(64) ;

CONSIDÉRANT la demande déposée par l’Institution Adour le 15 juin 2021 faisant suite à la commis-
sion de gestion de la retenue dite « du Louet » qui s’est déroulée le 21 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT le remplissage à 100 % de la retenue du Louet en juin 2021 correspondant à un vo-
lume stocké de 5,2 millions de m³ ;

CONSIDÉRANT l’article 11 de l’arrêté susvisé ;

CONSIDÉRANT l’intégration du Louet au dispositif de soutien d’étiage de l’Adour amont organisé de
manière concertée au sein du comité de pilotage Adour amont ; 

CONSIDÉRANT l’efficacité, depuis de nombreuses années, de la pratique d’un soutien d’étiage de
l’Adour à partir de la retenue du Louet modulé en fonction des débits mesurés à la station d’Aire
sur Adour amont, pratique qui constitue une modification non substantielle de l’arrêté susvisé ;

CONSIDÉRANT les désordres géotechniques sur le parement amont du barrage, qui limitent la vi-
tesse de déstockage ;

Sur proposition des directeurs départementaux des Territoires ;
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ARRÊTENT

Article premier – Modalités du soutien d’étiage de l’Adour depuis la retenue du Louet

On entend par « soutien d’étiage de l’Adour à partir de la retenue du Louet », les lâchers d’eau depuis
la retenue du Louet effectués dans le but de répondre aux exigences du débit objectif d’étiage (DOE)
de l’Adour au point nodal d’Aire sur l’Adour amont.

Le débit objectif à viser dans la rivière « Carbouère ou Louet-Devant » en période d’étiage fixé à
l’article 5 de l’arrêté inter-préfectoral n°2006-215-3 du 3 août 2006 est modifié comme suit pour
l’année 2021:

« compris entre 150 l/s et 400 l/s aux stations de contrôle de Sombrun (65) et Mazères (65) au
lieu de 400 l/s selon les modalités définies à l’article 2 du présent arrêté. »

Le soutien d’étiage de l’Adour depuis la retenue du Louet démarre au plus tard quand le débit de
l’Adour mesuré à la station d’Aire sur l’Adour amont franchit à la baisse la valeur de 80 % du DOE,
soit 3,6 m³/s. Le débit considéré est le débit moyen journalier (QMJ) constaté la veille.

La durée totale du soutien d’étiage depuis la retenue du Louet est au maximum de 61 jours cumulés,
et / ou dans la limite du volume attribué au soutien d’étiage défini à l’article 4 de l’arrêté sus-visé.

Article 2 –  Dispositions particulières

Des désordres géotechniques sur le parement amont du barrage imposent de limiter la vitesse de
déstockage lorsque le volume stocké dans la retenue est inférieur à 3 millions de m³. Cette forte
contrainte nécessite de réduire le débit des lâchers. En conséquence, au cours de cette période, le
débit à viser à Sombrun en période de soutien d’étiage de l’Adour depuis la retenue du Louet peut
être abaissé à une valeur à déterminer ; la valeur minimale de débit objectif à viser ne pourra pas être
inférieure à 150 l/s. Les décisions concernant l’application de cet article sont prises au sein du comité
de pilotage Adour amont.

Pour la période de soutien d’étiage de l’Adour de l’année 2021, le débit objectif à viser à chacune des
stations de mesures de Sombrun et Mazères est de :

Débit mesuré (QMJ)
à Aire sur Adour Amont

Débit objectif minimum à viser
à Sombrun et Mazères

Supérieur ou égal à 3,6 m³/s

Inférieur à 3,6 m³/s :

1. si le volume stocké dans la retenue du 
Louet est inférieur à 3 Mm³.

2. sinon

150 l/s

valeur > ou = 150 l/s 
à déterminer au sein du comité

de pilotage Adour amont

400 l/s
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Article 3 – Organisation des usages agricoles sur le Louet

Pour tenir compte des contraintes exposées à l’article 2, notamment de la baisse des débits des
lâchers, le gestionnaire de la retenue met en place l’organisation nécessaire au respect des usages
agricoles sur tout le linéaire du cours d’eau (tours d’eau, baisse des débits prélevés …).

Article 4 –  Suivi

Le gestionnaire remet en fin de campagne aux services police de l’eau des départements concernés
un bilan de l’application de ces mesures présentant au minimum :

Le suivi des débits aux stations de Sombrun, de Mazères et d’Aire sur l’Adour amont ;

Les phases et le nombre total de jours de soutien d’étiage avec identification des périodes
contraintes au niveau des débits des lâchers telles que mentionnées à l’article 2 ;

Le volume total consacré au soutien d’étiage.

Article 5 –  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 – Modalités de publicité

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, le présent arrêté est :

➢ publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet des préfectures des Pyrénées-
Atlantiques et des Hautes-Pyrénées pendant une durée minimale d’un mois,

➢ affiché en mairie par les soins de messieurs les maires d’Escaunets (65), Montaner (64),
Ponson-Debat-Pouts (64) et Pontiacq-Viellepinte (64) pendant une durée minimale d’un mois.

Article 7 – Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, dans les
conditions prévues par l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, soit pour le pétitionnaire, deux
mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, et pour les tiers, quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de cette décision.

À compter de la mise en service du projet, conformément à l’article R. 181-52 du code de
l’environnement, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, aux seules
fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans l’autorisation, en
raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts
mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement .
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Article 8 – Exécution

Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Atlantiques,

Monsieur le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées,

Monsieur le directeur régional de l’office français de la biodiversité d’Occitanie,

Monsieur le directeur régional de l’office français de la biodiversité de la Nouvelle-Aquitaine,

Messieurs les maires d’Escaunets, Montaner, Ponson-Debat-Pouts et Pontiacq-Viellepinte,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

 Le 6 juillet 2021

A Pau A Tarbes

Tél : 05 62 56 65 65
Mél : ddt@hautes-pyrenees.gouv.fr
3 rue Lordat – BP 1349 – 65013 TARBES

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-07-06-00005 - Arrêté préfectoral

65-2021-07-06-00003 modifiant pour l'année 2021 les modalités de soutien d'étiage depuis la retenue du Louet définies par l'arrêté

inter-préfectoral n° 2006-215-3 du 3 août 2006 portant règlement d'eau de la retenue de stockage d'eau sur le ruisseau "Carbouère"

ou "Louet-Devant"

58



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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de la continuité écologique, 1ére tranche (2021),

sur le seuil de Narcastet, propriété de

l'Institution Adour
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011 du  11  février  2021 donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février 2021 donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de l'Institution Adour en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d'amélioration de la continuité écologique, 1ére tranche (2021), sur le seuil de Narcastet, propriété de l'Institution
Adour ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L'Institution  Adour  (n° SIRET 254  002  264  00060),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux d'amélioration de la continuité
écologique, 1ére tranche (2021), sur le seuil de Narcastet, propriété de l'Institution Adour.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves, ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la fédération de pêche
des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels  de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  éventuellement assistés des
personnels des AAPPMA d'Oloron et/ou de la Nive et/ou de la Nivelle.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 12 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave de Pau, à l'intérieur de l'enceinte protégée par les batardeaux,
sur les communes de Meillon et Narcastet.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau immédiatement dans le gave de Pau en dehors de l’emprise des
travaux selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche
et la protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur  régional de l’office français de la biodiversité sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L'adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de EDF - HYDRO - UPSO en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
au niveau du bassin de mise en charge (BMC) sur la commune de Buzy ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La société EDF – HYDRO – UPSO (n° SIRET 552 081 317 62240), représentée par son directeur, ci-après
dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent
arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux au niveau du bassin de mise en
charge (BMC) sur la commune de Buzy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou salariés de la fédération
de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques et/ou de l'AAPPMA du gave d'Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 15 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et  commune concernés :  Bassin de mise en charge sur  la conduite de dérivation du gave
d'Ossau et alimenté par le barrage de Saint-Cricq.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le gave d'Ossau au niveau d'Arudy selon les
modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 6 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de l'Institution Adour en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d'amélioration  de  la  continuité  écologique,  1ére  tranche  (2021)  sur  le  seuil  du  pont  d'Asson,  propriété  de
l'Institution Adour ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L'Institution  Adour  (n° SIRET 254  002  264  00060),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux d'amélioration de la continuité
écologique, 1ére tranche (2021) sur le seuil du pont d'Asson, propriété de l'Institution Adour.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves, ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la fédération de pêche
des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels  de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  éventuellement assistés des
personnels des AAPPMA d'Oloron, et/ou de la Nive et/ou de la Nivelle.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 12 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : l'Ouzom (à l'intérieur de l'enceinte protégée par les batardeaux) sur la
commune d'Asson.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le gave de Pau en dehors de la zone des travaux
selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur  régional de l’office français de la biodiversité sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L'adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011 du  11  février  2021 donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février 2021 donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de l'Institution Adour en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d'amélioration de la continuité écologique, 1ére tranche (2021), sur le seuil de Mirepeix, propriété de l'Institution
Adour ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L'Institution  Adour  (n° SIRET 254  002  264  00060),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux d'amélioration de la continuité
écologique, 1ére tranche (2021), sur le seuil de Mirepeix, propriété de l'Institution Adour.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves, ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou de la fédération de pêche
des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants :  Personnels  de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques,  éventuellement assistés des
personnels des AAPPMA d'Oloron et/ou de la Nive et/ou de la Nivelle.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 12 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave de Pau, à l'intérieur de l'enceinte protégée par les batardeaux,
sur la commune de Mirepeix.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau immédiatement dans le gave de Pau en dehors de l’emprise des
travaux selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche
et la protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur  régional de l’office français de la biodiversité sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L'adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de Hydrostadium groupe EDF en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
de génie civil de la prise d’eau d'Eygun sur le gave d’Aspe sur les communes d'Urdos et Borce ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Hydrostadium, groupe EDF (n° SIRET 438 289 662 00035), représenté par son directeur, ci-après dénommé « le
bénéficiaire », est autorisé à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de génie civil de la prise d’eau
d'Eygun sur le gave d’Aspe sur les communes d'Urdos et Borce.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Adrien Gonçalves ou Fabrice Masseboeuf ou Sylvain Maudou, salariés de la fédération
de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques et/ou de l'AAPPMA du gave d'Oloron.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 12 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Amont et aval de la prise d’eau d’Eygun sur le gave d’Aspe sur environ
50 mètres sur les communes d'Urdos et Borce.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le gave d’Aspe en dehors de la zone des travaux
selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques pour le compte de SHEM-Engie en date du 25 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux
d’entretien de la conduite forcée nécessitant la vidange de la chambre d’eau de l’usine de Licq ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  SHEM-Engie  (n° SIRET 552  139  388  00805),  représentée  par  son  directeur,  ci-après  dénommée  « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer des poissons dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux d’entretien de la conduite forcée
nécessitant la vidange de la chambre d’eau de l’usine de Licq.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Fabrice Masseboeuf ou Adrien Gonçalves ou Sylvain Maudou salariés de la fédération
de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Intervenants : Salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 19 juillet 2021 au 15 novembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Bassin de mise en charge sur la conduite de dérivation du gave de
Sainte-Engrâce et alimenté par le barrage de Sainte-Engrâce sur la commune de Licq-Athérey.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le gave de Sainte-Engrâce au niveau du pont de
Bilho selon les modalités définies dans la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et
la protection du milieu aquatique.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, au service départemental de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et
versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur régional de l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 6 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : OFB 64
AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011 du  11  février  2021 donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février 2021 donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU  la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) pour le compte de
Monsieur Pantxo LASCOITY en date du 14 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 15 juin 2021 ;

VU  l’avis de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 14 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 14 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux
de renforcement d'une berge sur la Nive d'Arnéguy sur la commune d'Uhart-Cize ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur Pantxo LASCOITY ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer des poissons dans les
conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de renforcement d'une berge sur
la Nive d'Arnéguy sur la commune d'Uhart-Cize.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Louis Biscaichipy, président de l’APRN.

Intervenants : Lucie Crouzeau, technicienne ainsi que des bénévoles habilités aux risques électriques.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 24 août 2021 au 24 septembre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : La Nive d'Arnéguy, 50 mètres en amont du pont, sur la commune
d'Uhart-Cize.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) 

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Espèces de 1ére catégorie (truites, vairons, anguilles, saumons…).

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont  remis à l’eau immédiatement en amont  du lieu de capture selon les modalités
définies dans la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN).

Les  espèces  capturées  non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit  d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  la
fédération  départementale  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique  ainsi  qu’à  l’association
interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la
biodiversité et le président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 juin 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation

La cheffe du service Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : Association des propriétaires riverains de la Nive (APRN)
54 Route de Bayonne
64220 Uhart-Cize

Copie à : OFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
portant autorisation de capture à des fins scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et le
contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et  à l’article L. 436-9 du code de
l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, pour la
police de la pêche ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques (PEMA) pour le
compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) en date du 28 juin 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 28 juin 2021 ;

VU l’avis  de  la  fédération  départementale  de  pêche  et  de  protection  du  milieu  aquatique  des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 28 juin 2021 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 28 juin 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles dans le cadre de la réalisation d’un état des
lieux environnemental préalable au réaménagement du demi-échangeur nord de Mouguerre Bourg sur l'A64, sur
le ruisseau Caudia sur la commune de Mouguerre ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les autoroutes du Sud de la France (ASF), (SIRET n° 572 139 996 03450), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre de la réalisation d’un état des lieux environnemental préalable au
réaménagement du demi-échangeur nord de Mouguerre Bourg sur l'A64, sur le ruisseau Caudia sur la commune
de Mouguerre.

Article 3 : Responsables de l’exécution matérielle
Monsieur Arnaud Desnos, chef de projet de la société PEMA.
Intervenants :

– Madame Marine Bedard, chargée d’études au sein de PEMA ;
– Monsieur Quentin Bachelet, technicien au sein de PEMA ;
– Monsieur Frédéric Pédedaut, technicien aux laboratoires des Pyrénées et des Landes ;
– Monsieur Thomas Carbillet, technicien aux laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 juillet 2021 au 29 octobre 2021 inclus.

Le bénéficiaire  informe au minimum 48  heures  à  l’avance de la  date  effective  de  l’opération  par  message
électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés     :  

Cours d’eau
Code

hydrographique
Commune

Limite amont
(L93)

Limite aval
(L93)

Ruisseau de Caudia Q8390640 Mouguerre (64990)
X = 342161
Y = 6272737

X = 342116
Y = 6272743

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  immédiatement  à  l’eau  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bureau d’études Pedon Environnement et Milieux Aquatiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de pêche
ou détruites.

Article 9 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie,  le  lieu  où  les  poissons  sont  déversés,  éventuellement  leur  destruction  s’il  s’agit  d’espèces  non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
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provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire n’en
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice du respect
de toute  autre  réglementation applicable,  notamment  les  dispositions  à  mettre  en œuvre  pour  faire  face  à
l’épidémie de covid-19.

Article 14 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de l’office français de la
biodiversité et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L'adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : Pedon Environnement et Milieux Aquatiques
430, route de Cardesse – 64360 Monein

Copie à : OFB 64 – FDAAPMA 64 – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-07-,
fixant des prescriptions spécifiques relatives à la valorisation agricole des boues de la

station de traitement des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de 
Garris Luxe-Sumberraute

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants et  R. 211-26 à R. 211-47 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et
R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  modifié  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues
issues du traitement des eaux usées ;

VU l’arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-02-26-001 du 26 février 2021 donnant subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le dossier relatif au plan d’épandage des boues de la station de traitement des eaux usées de Garris Luxe-
Sumberraute  déposé  au  titre  de  l’article  L.  214-3  du  code  de  l’environnement  reçu  le  17  décembre  2020,
présenté par la Communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) représentée par Monsieur le Président,
enregistré sous le numéro 64-2020-00304 ;
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VU les compléments apportés au dossier d’instruction par le pétitionnaire en date du 18 janvier 2021 au titre de
la complétude et le 11 mai 2021 au titre de la régularité ;

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté relatif à la valorisation agricole des boues de la
station de traitement des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de Garris Luxe-Sumberraute qui lui a
été adressé le 2 juin 2021 ;

CONSIDERANT que les parcelles inscrites au plan d’épandage sont situées sur des affluents du bassin versant
de la Bidouze, masse d’eau référencée FRFR267 classée en état écologique moyen, avec objectif d’atteinte du
bon état en 2021 au titre de la directive cadre sur l’eau ;

CONSIDERANT que compte-tenu de la variabilité de la quantité de boues produites, de la présence de cours
d’eau à proximité du parcellaire d’épandage et des caractéristiques des sols de la commune de Garris, il est
nécessaire de fixer des prescriptions spécifiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Partie 1
Objet de la déclaration

Article premier : Objet de la déclaration
Le bénéficiaire de la déclaration est la communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) (n° SIRET : 200 067
106 00019), représentée par son président.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques à l’épandage des boues issues de la station
de traitement des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de Garris Luxe-Sumberraute d’une capacité
maximale de 665 Equivalents-Habitants. Les boues produites annuellement représentent une quantité théorique
d’environ 10,5 tonnes de matières sèches.

Le plan d’épandage de boues est dimensionné pour une quantité annuelle maximale de 7 tonnes de matières
sèches de boues.  Au-delà de cette production annuelle, les boues sont envoyées vers la filière alternative  
mentionnée à l’article 2.1-d de cet arrêté.

Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application de l’article R. 214-1 du
code de l’environnement sont :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés  de  prescrip-
tions  générales  cor-
respondant

2.1.3.0 Epandage et stockage en vue d'épandage de boues produites
dans un ou plusieurs systèmes d'assainissement collectif des
eaux usées et installations d'assainissement non collectif,  la
quantité de boues épandues dans l'année présentant les ca-
ractéristiques suivantes étant :
2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou
azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an.

Déclaration — Art.  R.  211-25 au
R.  211-47  du  code
de l’environnement

— Arrêté  du 08 jan-
vier 1998 modifié

Le déclarant est informé qu’il doit se conformer aux mesures et engagements décrits dans son dossier dès lors
qu’ils ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration.
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Partie 2
Prescriptions spécifiques

Article 2     :   Descriptions techniques
Le déclarant respecte les dispositions et les prescriptions générales fixées par l’arrêté interministériel du 8 janvier
1998 modifié, susvisé, sans préjudice de l’application des prescriptions fixées au titre d’autres législations.
Ces prescriptions générales sont rappelées ci-après.

2.1 – Caractéristiques des boues épandues

a) Capacité de stockage des boues
Les boues sont stockées sous forme liquide dans une bâche souple située sur le site de la station d’épuration de
Garris Luxe-Sumberraute. Ce stockage permet d’entreposer 115 m³ de boues liquides qui correspond à une  
production de 6 mois.

b) Périodes d’épandage
Afin  d’assurer  une  bonne gestion de la  fertilisation,  l’épandage sur  les  parcelles  situées  sur  la  commune  
de Garris est réalisé dans le respect des périodes d’épandage recommandées dans l’arrêté relatif au code des
bonnes pratiques agricoles susvisé.

Les épandages seront réalisés dans le respect des périodes suivantes :
— du 1er mars au 31 mai pour les cultures de printemps ;
— du 1er mars au 30 juin et du 1er août au 30 septembre pour les prairies de plus de 6 mois non pâturées.

c) Quantités maximales épandables
Compte-tenu des teneurs en éléments traces métalliques révélées par les analyses de boues et de l’acidité des
sols, il convient de respecter les flux cumulés apportés par les boues sur 10 ans en éléments-traces métalliques
indiqués dans le tableau 1 de l’annexe 1 de l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998 susvisé. En conséquence,
les épandages sont réalisés avec un apport ne dépassant pas 24 tonnes de matière sèche par hectare sur une
période de dix  années.  Dans le  cadre du suivi  agronomique, les flux en éléments-traces métalliques sont  
compatibilités afin de garantir le respect des flux limites réglementaires.

d) Filière alternative
En cas d’impossibilité d’épandage ou de dépassement de la quantité annuelle maximale de 7 tonnes de matières
sèches de boues, les boues sont envoyées vers la plateforme de compostage de Bellocq.

2.2 – Périmètre d’épandage

a) Communes, agriculteurs et parcelles concernées
Les parcelles incluses dans le périmètre d’épandage sont situées sur la commune de Garris. Les parcelles sont
présentées  dans  le  dossier  de  déclaration  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau.  Celles-ci  sont  exploitées  par  
MM. Alain Arrosagaray et François Ladeuix.
La surface potentiellement épandable de l’ensemble des parcelles représente 8,78 ha, dont 0,5 ha situés à  
proximité d’immeubles habités qui nécessitent que les boues soient stabilisées et enfouies immédiatement après
l’épandage.

b) Convention avec les agriculteurs
Le déclarant tient à jour la justification de l’accord des utilisateurs de boues pour la mise à disposition de ses par -
celles. Aucun épandage n’est possible en l’absence de ces pièces.

2.3 – Dispositif de surveillance de la qualité des boues et des épandages

a) Registre d’exploitation
Le  déclarant  tient  à  jour  le  registre  visé  à  l’article  R.211-34  du  code  de  l’environnement,  comportant  les  
informations prévues à l’article 17 de l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998. La synthèse annuelle du registre
est adressée à la fin de chaque année civile à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’agri -
culteur utilisateur de boues.
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b) Programme prévisionnel et bilan agronomique
Conformément à l’article R.211-39 du code de l’environnement, le déclarant établi un programme prévisionnel
d’épandage ainsi qu’un bilan agronomique pour chaque campagne annuelle. Ces documents sont transmis par le
producteur de boues à la direction départementale des territoires et de la mer.

c) Analyse des boues
Les boues sont analysées lors de la première année d’épandage puis périodiquement conformément aux dispo-
sitions de l’article 14 de l’arrêté du 8 janvier 1998.

d) Analyses de sol
Les points de référence des analyses de sol sont :

Commune Exploitant agricole Référence de l’îlot
Coordonnées Lambert 93

X Y du point de prélèvement

Garris M. Alain Arrosagaray ARRo001 324242 1822355

Garris M. François Ladeuix LAFFr002 324490 1822235

e) Suivi des épandages
Les boues ne sont pas épandues si une des conditions prévues à l’article 11 de l’arrêté du 8 janvier 1998 est ren -
contrée. Le déclarant s’engage à l’apport de conseils techniques à l’agriculteur utilisateur des boues, chargés de
l’épandage sur leurs propres parcelles.

f) Dispositions spécifiques liées à l’épidémie de Covid-19
Les épandages de boues respectent les dispositions liées à la situation sanitaire de l’épidémie de Covid 19.

g) Application Sillage
Le plan d’épandage est saisi sous l’application Sillage avant le 30 septembre 2021 ou avant le premier épan-
dage. Aucun épandage ne sera réalisé avant le dépôt du plan d’épandage sur l’application Sillage. Les données
relatives aux épandages sont régulièrement mises à jour sur l’application Sillage.

Partie 3
Dispositions générales

Article 3 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un conten-
tieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de re-
jet.

Article 4 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.
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Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la  mer sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
communauté d’agglomération Pays Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le
site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en
mairie  de  Garris pendant  une durée  minimale  d’un  mois.  Un  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette
formalité est adressé par les soins du maire au service gestion et police de l’eau de la direction départementale
des territoires et de la mer.

Pau, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie Birlinger

Annexes : – Arrêté ministériel du 8 janvier 1998 consolidé

Copie du présent arrêté sera adressée à/au :
— maire de Garris,
— président de la communauté d'agglomération Pays Basque,
— la directrice de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
— président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-07-,
fixant des prescriptions spécifiques relatives à la valorisation agricole des boues de la

station de traitement des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de 
Saint-Palais

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants et  R. 211-26 à R. 211-47 ;

VU le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

VU l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et
R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  modifié  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues
issues du traitement des eaux usées ;

VU l’arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le 1er
décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 donnant délégation de signature à Monsieur
Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-02-26-001 du 26 février 2021 donnant subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le dossier relatif au plan d’épandage des boues de la station de traitement des eaux usées de Saint-Palais
déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 17 décembre 2020, présenté par la
Communauté d'agglomération Pays Basque (CAPB) représentée par Monsieur le Président, enregistré sous le
numéro 64-2020-00307 ;
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VU les compléments apportés au dossier d’instruction par le pétitionnaire en date du 18 janvier 2021 au titre de
la complétude et le 11 mai 2021 au titre de la régularité ;

VU l’absence d’observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté relatif à la valorisation agricole des boues de la
station de traitement des eaux usées de l’agglomération d’assainissement de Saint-Palais qui lui a été adressé le
2 juin 2021 ;

CONSIDERANT que les parcelles inscrites au plan d’épandage sont situées sur le bassin versant de la Bidouze,
masse d’eau FRFR266_3 classée en état écologique moyen, avec objectif d’atteinte du bon état en 2021 au titre
de la directive cadre sur l’eau ;

CONSIDERANT que compte-tenu de la variabilité de la quantité de boues produites, de la présence de cours
d’eau  à  proximité  du  parcellaire  d’épandage  et  des  caractéristiques  des  sols  des  communes  
de Saint-Palais, Behasque Lapiste, Domezain Berraute et Larribar Sorhapuru,  il  est nécessaire de fixer des
prescriptions spécifiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Partie 1
Objet de la déclaration

Article premier : Objet de la déclaration
Le  bénéficiaire  de  la  déclaration  est  la  communauté  d'agglomération  Pays  Basque  (CAPB)
 (n° SIRET : 200 067 106 00019), représentée par son président.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques à l’épandage des boues issues de la station
de  traitement  des  eaux  usées  de  la  commune  de  Saint-Palais  d’une  capacité  maximale  de  
9000 Equivalents-Habitants. Les quantités maximales de boues concernées sont transférées et stockées sur une
plate-forme de stockage couverte située sur le site de la station d’épuration de Sauveterre-de-Béarn. Les boues
sous forme pâteuse après épaississement représentent une quantité annuelle maximale théorique de 144 tonnes
de matières sèches.

Le plan d’épandage de boues est dimensionné pour une quantité annuelle maximale de 78 tonnes de matières
sèches de boues.  Au-delà de cette production annuelle, les boues sont envoyées vers la filière alternative  
mentionnée à l’article 2.1-d de cet arrêté.

Les rubriques de la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application de l’article R. 214-1 du
code de l’environnement sont :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêtés  de  prescrip-
tions  générales  cor-
respondant

2.1.3.0 Epandage et stockage en vue d'épandage de boues produites
dans un ou plusieurs systèmes d'assainissement collectif des
eaux usées et installations d'assainissement non collectif,  la
quantité de boues épandues dans l'année présentant les ca-
ractéristiques suivantes étant :
2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou
azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an.

Déclaration — Art.  R.  211-25 au
R.  211-47  du  code
de l’environnement

— Arrêté  du 08 jan-
vier 1998 modifié

Le déclarant est informé qu’il doit se conformer aux mesures et engagements décrits dans son dossier dès lors
qu’ils ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration.
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Partie 2
Prescriptions spécifiques

Article 2     :   Descriptions techniques
Le déclarant respecte les dispositions et les prescriptions générales fixées par l’arrêté interministériel du 8 janvier
1998 modifié, susvisé, sans préjudice de l’application des prescriptions fixées au titre d’autres législations.
Ces prescriptions générales sont rappelées ci-après.

2.1 – Caractéristiques des boues épandues

a) Capacité de stockage des boues
Les boues sont stockées sous forme pâteuse sur une plateforme couverte située sur le site de la station d’épura-
tion de Sauveterre-de-Béarn. Ce stockage permet d’entreposer 400 m³ de boues pâteuses qui correspond à une
production de 21 mois.

b) Périodes d’épandage
Afin d’assurer une bonne gestion de la fertilisation, l’épandage sur les parcelles situées sur les communes  
de Saint-Palais, Behasque Lapiste, Domezain Berraute et Larribar Sorhapuru est réalisé dans le respect des pé-
riodes d’épandage recommandées dans l’arrêté relatif au code des bonnes pratiques agricoles susvisé.

Les épandages des boues sont réalisés du 1er mars au 31 mai pour les cultures de printemps.

c) Quantités maximales épandables
Compte-tenu des teneurs en éléments traces métalliques révélées par les analyses de boues et de l’acidité des
sols, il convient de respecter les flux cumulés apportés par les boues sur 10 ans en éléments-traces métalliques
indiqués dans le tableau 3 de l’annexe 1 de l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998 susvisé. En conséquence,
sur une période de dix années, au maximum 8 épandages de 3,5 tonnes de matière sèche par hectare seront
autorisés sur chaque parcelle avec un apport total ne dépassant pas 30 tonnes de matière sèche par hectare.
Dans le cadre du suivi agronomique, les flux en éléments-traces métalliques sont compatibilités afin de garantir
le respect des flux limites réglementaires.

d) Filière alternative
En cas d’impossibilité d’épandage ou de dépassement de la quantité annuelle maximale de 78 tonnes de ma-
tières sèches de boues, les boues sont envoyées vers la plateforme de compostage de Bellocq.

2.2 – Périmètre d’épandage

a) Communes, agriculteurs et parcelles concernées
Les parcelles incluses dans le périmètre d’épandage sont situées sur les communes de Saint-Palais, Behasque
Lapiste, Domezain Berraute et Larribar Sorhapuru. Les parcelles sont présentées dans le dossier de déclaration
au titre de la loi sur l’eau. Celles-ci sont exploitées par MM. Alain Laborde, Emmanuel Recalde, Jean-Pierre  
Etchegaray, Bernard Saubidet, et Jean-François Anglade.
La surface potentiellement épandable de l’ensemble des parcelles représente 66,94 ha, dont 20,55 ha situés à 
proximité d’immeubles habités ou de cours d’eau qui nécessitent que les boues soient stabilisées et enfouies 
immédiatement après l’épandage.

b) Convention avec les agriculteurs
Le déclarant tient à jour la justification de l’accord des utilisateurs de boues pour la mise à disposition de ses par -
celles. Aucun épandage n’est possible en l’absence de ces pièces.

2.3 – Dispositif de surveillance de la qualité des boues et des épandages

a) Registre d’exploitation
Le  déclarant  tient  à  jour  le  registre  visé  à  l’article  R.211-34  du  code  de  l’environnement,  comportant  les  
informations prévues à l’article 17 de l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998.
La synthèse annuelle du registre est adressée à la fin de chaque année civile à la direction départementale des
territoires et de la mer et à l’agriculteur utilisateur de boues.
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b) Programme prévisionnel et bilan agronomique
Conformément à l’article R.211-39 du code de l’environnement, le déclarant établi un programme prévisionnel
d’épandage ainsi qu’un bilan agronomique pour chaque campagne annuelle. Ces documents sont transmis par le
producteur de boues à la direction départementale des territoires et de la mer via l’application informatique  
Verseau ou en les saisissant directement dans l’application informatique Sillage.

c) Analyse des boues
Les boues sont analysées lors de la première année d’épandage puis périodiquement conformément aux dispo-
sitions de l’article 14 de l’arrêté du 8 janvier 1998 (pour une quantité de matière sèche inférieure à 78 tonnes par
an).

d) Analyses de sol
Les points de référence des analyses de sol sont :

Commune Exploitant agricole Référence de l’îlot
Coordonnées Lambert 93

X Y du point de prélèvement

Saint-Palais Jean-François Anglade ANGDe001 326866 1819370

Béhasque-Lapiste Alain Laborde LABAr002 327655 1818641

Béhasque-Lapiste Emmanuel Recalde RECJe002 328878 1818289

Béhasque-Lapiste Bernard Saubidet SAUBe002 328633 1818322

Béhasque-Lapiste
Jean-Pierre 
Etchegaray

ETCJe001 328614 1817935

Larribar-Sorhapuru Emmanuel Recalde RECJe004 329745 1817302

e) Suivi des épandages
Les boues ne sont pas épandues si une des conditions prévues à l’article 11 de l’arrêté du 8 janvier 1998 est 
rencontrée. Le déclarant s’engage à l’apport de conseils techniques à l’agriculteur utilisateur des boues, chargés
de  l’épandage  sur  leurs  propres  parcelles.  Compte-tenu  de  l’acidité  des  sols  (5<pH<6),  les  boues  
sont systématiquement chaulées avant chaque épandage.

f) Dispositions spécifiques liées à l’épidémie de Covid-19
Les épandages de boues respectent les dispositions liées à la situation sanitaire de l’épidémie de Covid 19.

g) Application Sillage
Le plan d’épandage est saisi sous l’application Sillage avant le 30 septembre 2021 ou avant le premier épan-
dage. Aucun épandage ne sera réalisé avant le dépôt du plan d’épandage sur l’application Sillage. Les données
relatives aux épandages sont régulièrement mises à jour sur l’application Sillage.

Partie 3
Dispositions générales

Article 3 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un conten-
tieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.
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Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de 
rejet.

Article 4 : Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations objet de la déclaration à tout moment, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et de
la  mer sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
communauté d’agglomération Pays Basque par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le
site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en
mairies  de  Saint-Palais,  Behasque-Lapiste,  Domezain-Berraute  et  Larribar-Sorhapuru pendant  une  durée
minimale d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des
maires au service gestion et police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 5 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie Birlinger

Annexes : – Arrêté ministériel du 8 janvier 1998 consolidé

Copie du présent arrêté sera adressée à/au :
— maire de Saint-Palais,
— maire de Behasque-Lapiste,
— maire de Domezain-Berraute,
— maire de Larribar-Sorhapuru,
— président de la communauté d'agglomération Pays Basque,
— la directrice de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
— président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021
portant renouvellement de l’agrément de la Sas SARP-OSIS Ouest pour la réalisation

des vidanges des installations d’assainissement non collectif

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R 211-25 à R 211-45 et R 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et
prenant en charge le transport  et  l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non
collectif ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-11-011  du  11  février  2021  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques  ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 64-2021-02-26-001  du  26  février  2021  donnant  subdélégation  de  signature  hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU les modalités de gestion des matières de vidange proposées dans le cadre du schéma départemental de
gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 0112049-0017 du 18 février 2011 portant agrément de la Société SANITRA FOURRIER
pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif modifié par l’arrêté n° 64-2018-
08-21-001 du 21 août 2018, lequel acte du changement de dénomination de la société désormais nommée SUEZ
RV OSIS Ouest ;

VU l’extrait du procès-verbal des décisions de l’associé unique de la société SUEZ RV OSIS Ouest du 18 mai
2021, actant du changement de dénomination sociale de la société, laquelle est désormais nommée Sas SARP-
OSIS Ouest,

VU la demande de renouvellement d’agrément reçue le 17 mai 2021 présentée par la Société SUEZ RV OSIS
OUEST et l’envoi complémentaire de pièces en dates du 27 mai 2021 et 17 juin 2021 ;

VU le dossier fourni à l’appui de cette demande ;

VU l’avis du pétitionnaire du 29 juin 2021 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis en date du 22 juin 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé
ont été fournies par le demandeur ;
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CONSIDÉRANT que  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  indique  la  quantité  maximale  annuelle  de
matières pour laquelle l’agrément est demandé et justifie l’accès spécifique à plusieurs filières d’élimination des
matières de vidange ;

CONSIDÉRANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme aux
prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article   premier   : Bénéficiaire de l’agrément :
Le bénéficiaire de l’agrément est la Sas SARP OSIS OUEST n° SIRET 46 420 001 300 363 représentée par son
directeur général M. Loïc Durandeau, société dont le siège social est domicilié à : Rue Prony – ZI n°2 – 37300
Joue-les-Tours. Cette société dispose d’une agence sise ZI de l’Echangeur – Rue du 18 juin 1940 – 64000 PAU.

Article 2 : Objet de l’agrément :
La Sas SARP-OSIS Ouest est agréée sous le numéro 2021640005P pour réaliser les vidanges des installations
d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites sur les
départements des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et des Hautes Pyrénées.
La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 3100m³.
Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station de traitement d’eaux usées Bernard Coutanceau à Soustons  : 500 m³,
- station de traitement d’eaux usées de Lescar : 600 m³,
- station de traitement d’eaux usées du Pont de l’Aveugle à Anglet : 1200 m³,
- station de Tarbes Est à Bordères sur Echez : 400 m³,
- station de Vizens à Lourdes : 400 m³.
Le volume dépoté pourra  varier  annuellement  sans dépasser,  pour  toutes les filières  cumulées,  la  quantité
maximale annuelle autorisée de 3100 m³.

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément :
En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée et /ou des filières d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du préfet une modification
des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations :
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément :
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse du
bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en charge de la police de
l’eau  au  moins  six  mois  avant  la  date  limite  de  fin  de  validité  de  l’agrément  initial.  Cette  demande  est
accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à  l’annexe  I  de  l’arrêté  du
7 septembre 2009 susvisé, actualisées.

Article 7     : Publication et information des tiers :
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
Une copie de cet arrêté est transmise au maire de Pau, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
Une copie est également adressée aux préfectures (service DDTM) des Landes et Hautes Pyrénées.
La  liste  des  personnes  agréées  pour  la  réalisation  des  vidanges  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement collectif est publiée sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Article 8 : Voies et délais de recours :
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à l’article
R. 514-3-1 du code de l’environnement :
* par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l’affichage de cette décision ;
* par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur
a été notifiée.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Article 10 : Exécution :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Pau, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 6 juillet 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n° ,
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune de Gan

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et suivants,
R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation  des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 portant délégation de signature de M. le
Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-02-26-001 du 26 février 2021 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU la demande de la société « SFAPA » en date du 21 juin 2021, concernant la circulation d’un petit train
touristique  sur  la  commune  de  Gan,  à  l’occasion  des  journées  portes  ouvertes  de  la  Cave  des
Producteurs de Jurançon, du 14 juillet au 15 août 2021

VU la licence n°2016/11/0004445 pour le transport intérieur de personnes par route pour le compte
d’autrui en cours de validité,

VU les procès-verbaux de visite initiale en date du 13 juillet 2018, 22 avril 2013, 14 février 2020 et 5 juillet
2016 ci-annexés,

VU les règlements de sécurité d’exploitation de l’entreprise relatif aux itinéraires demandés,

VU l’avis favorable de l’escadron de départemental de sécurité routière en date du 30 juin 2021,

VU l’avis favorable du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 juillet 2021,

VU l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes atlantiques en date du 29 juin 2021,

VU l’avis favorable de la ville de Gan en date du 1er juillet 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

Article 1 : La société « SFAPA » est autorisée, pour le compte de la Cave des Producteurs de Jurançon à
mettre  en  circulation  à  des  fins  touristiques  ou  de  loisirs,  du  mercredi  14  juillet  au
dimanche 15 août 2021 de 9h00 à 19h00 :

• un petit train routier touristique de catégorie II constitué par :
◦ 1 tracteur : FE-403-QP,
◦ 3 remorques : FE-267-FC, FE-109-FC et FE-378-FC ;

• un petit train routier touristique de catégorie I constitué par :
◦ 1 tracteur : BR-696-BK,
◦ 3 remorques : BR-610-BK, BR-655-BK, BR-549-BK ;

• un petit train routier touristique de catégorie II constitué par :
◦ 1 tracteur : FP-649-QF,
◦ 3 remorques : FP-309-PQ, FP-333-PQ, FP-393-PQ.

Article 2 : les ensembles routiers pourront circuler sur les itinéraires suivants :

◦ Circuit 1     :   départ avenue Henri IV, devant la cave des producteurs de Jurançon (prise en
charge des passagers) – chemin Lacau – avenue Henri IV – route de Pau (RD934A) – rond
point RN134 – route de la Chapelle de Rousse (D230) – parking privé de la cave (monté et
descente des passagers sur le parking) – route de la Chapelle de Rousse (D230) – chemin de
Péhaut – chemin Lacau – retour devant la cave des producteurs avenue Henri IV (dépose des
passagers).

◦ Circuit    2     :   départ  avenue Henri IV,  devant la cave des producteurs de Jurançon (prise en
charge des passagers) – chemin Lacau – rond point avenue Henri IV –  avenue Henri IV  –
place de la mairie – rue Corisande – avenue Henri IV – Rond point avenue Henri IV – retour
devant la cave des producteurs avenue Henri IV (dépose des passagers).

Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service ne sont pas couverts par le
présent arrêté.

Article 3 : la longueur de ces ensembles de véhicules ne peut en aucun cas dépasser 18 mètres.

Article 4 : La circulation d’un deuxième petit train est conditionnée à une panne, à une casse ou à un
problème survenant sur le premier petit train et qui ne permettrait pas sa circulation.

Article 5 : La société « SFAPA » est autorisée en cas de panne d’un des véhicules tracteurs définis à
l’article 1, à le remplacer par le véhicule tracteur de catégorie II immatriculé EK-826-XW. La longueur de
ce nouvel ensemble ne pourra en aucun cas dépasser 18 mètres.

Article 6 : toute modification du trajet ou de ses caractéristiques routières ainsi que toute modification
des véhicules entraînera la perte de validité du présent arrêté.
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Article 7 : le responsable de chaque petit train fera appliquer les mesures élémentaires de sécurité,
notamment au niveau des phases de montée et descente de la clientèle du côté opposé à la circulation
et en ce qui concerne les traversées sur les chaussées.

Il devra respecter scrupuleusement le code de la route, faire en sorte qu’à chaque arrêt, le petit train
n’entrave pas la circulation publique et devra apporter une attention particulière au franchissement de
tout carrefour.

Tous les passagers devront être transportés assis,  avec un maximum  de 18 personnes pour chaque
remorque.

Article 8 : le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  Maire  de  Gan,  le
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’exploitant  par  le  directeur
départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 7 juillet 2021

Pour  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crises

David DONNÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Arrêté préfectoral n° ,
autorisant la circulation d’un petit train routier touristique

sur la commune de Pau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route, notamment ses articles R. 225, R. 312.3, R. 317.21, R. 317.24, R. 321.15 et suivants,
R. 411.3 à R. 411.8, R. 433.5 et R. 433.8,

VU l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

VU l’arrêté  du  22  janvier  2015  définissant  les  caractéristiques  et  les  conditions  d’utilisation  des
véhicules, autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-02-11-011 du 11 février 2021 portant délégation de signature de M. le
Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  à  M.  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-02-26-001 du 26 février 2021 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2020-07-27-005 du 27 juillet  2021 relatif  à la  circulation d’un petit  train
touristique sur la commune de Pau,

VU la demande de Ville de Pau du 23 juin 2021, sollicitant une modification des circuits 1 et 2 définis par
arrêté n°64-2020-07-27-005 du 27 juillet 2021 susvisé en raison de travaux pour le renouvellement du
réseau d’assainissement de l’avenue Édouard VII,

VU l’avis  favorable  de  la  Direction  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques en date du 29 juin 2021,

VU l’avis favorable de la ville de Pau en date du 7 juillet 2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE

Article 1 : Monsieur  Lionel  Berthomier  est  autorisé,  à  compter  de la  signature du présent  arrêté  et
jusqu’à la fin des travaux de renouvellement du réseau d’assainissement de l’avenue Édouard VII,  à
modifier les circuits 1 et 2 en fonction de l’avancement des travaux et d’emprunter les voies suivantes : 

• Avenue du Béarn

• Avenue du général de Gaulle

• Rue Henri faisans

• Avenue des États-Unis

Article 2 : cet arrêté préfectoral vient compléter l’arrêté préfectoral 64-2020-07-27-005 du 27 juillet 2021
susvisé dont les dispositions réglementaires devront être respectées.

Article 3 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Maire de Pau, le directeur
départemental  de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant par le directeur départemental des territoires et de la mer.

Pau, le 7 juillet 2021

Pour  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  Sécurité
Routière et Gestion de Crises

David DONNÉ
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant extension d’agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP838440790 

N° SIREN 838440790 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, D 7231-1, R 7232-1 à R 7232-17 et D 7233-1 du Code du travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail  à la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d’extension d'agrément présentée le 29 juin 2021, par Madame Virginie Da Silva Pedro en qualité de Gérante 
vers le département des Hautes-Pyrénées, 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 juillet 2021, 

Vu la saisine du conseil départemental des Hautes-Pyrénées en date du 5 juillet 2021, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
L'extension de l’agrément de l'organisme RLA64, dont l'établissement principal est situé 21 avenue de la Résistance 64000 

PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 juin 2021. 

L’établissement visé par l’extension sera implanté « Crescendo « - 1 impasse de la Cartoucherie - 65000 Tarbes. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) -  (64, 
65) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (64, 65) 

 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
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L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 20 juillet 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  
  

 
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

 

 

Arrêté portant renouvellement automatique d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP330494519 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R 7232-1, R 7232-9, R 7232-10, R 7232-13, R 7232-15 à R 7232-17, 
D 7231-1 et D 7233-1 du Code du travail ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail  à la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l'arrêté du préfet des Pyrénées-Atlantiques du 23 Août 2016 accordant le renouvellement de l’agrément à l’ADMR NAY 
OUEST pour une durée de 5 ans ; 
 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 02 Juin 2021, par Monsieur MIDOT Patrick en qualité de 
Président de l’ADMR NAY OUEST ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu le certificat délivré le 2 janvier 2019 par AFNOR Certification, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1
er

 
 
Le renouvellement de l'agrément de l'organisme A.D.M.R. NAY OUEST, dont l'établissement principal est situé Centre 
Multiservices 64800 NAY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 7 septembre 2021. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

Activités exercées en modes prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) (64) 

Activités exercées uniquement en mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) (64) 
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•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) (64). 

Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 16 Août 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d’extension géographique d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838440790 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant 
délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail  à la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d’extension d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 29 juin 2021 par Madame Virginie Da Silva 
Pedro en qualité de Gérante, pour l'organisme RLA64 dont l'établissement principal est situé 21 avenue de la Résistance 
64000 PAU et enregistré sous le N° SAP838440790 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64, 65) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64, 65) 
 

L’établissement  nouvellement implanté sur le département des Hautes-Pyrénées sera domicilié : « Crescendo » - 1 
impasse de la Cartoucherie - 65000 Tarbes 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 19 juillet 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP330494519 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 02 juin 2021 par Monsieur Patrick MIDOT en 
qualité de Président, pour l'organisme A.D.M.R. NAY OUEST dont l'établissement principal est situé Centre Multiservices 
64800 NAY et enregistré sous le N° SAP330494519 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) ou 
d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de l'article 
D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le 
renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 16 Août 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP884892324 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-31-00003 du 31 Mars 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-04-01-00003 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du 
travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 1

er
 juillet 2021 par Madame Maud GUILLET en 

qualité de gérante de l’EIRL CLEA, pour l’organisme CLEA dont l'établissement principal est situé 13 rue du Yanoulet 

64320 SENDETS et enregistré sous le N° SAP884892324 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 1

er
 juillet 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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ARRETE N° 
 
 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 
 

 

 

 

 

Le Préfet de Département, 
 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ;  
 
Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives ouvrières 
de production, et notamment son article 54 ; 
 
Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises 
coopératives  
 
Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret  n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 
 
Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité 
de Société Coopérative Ouvrière de Production ; 
 
Vu l’avis de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production ; 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er :  
 
La Société BET ADARA - 64510 ASSAT  est  habilitée à prendre l’appellation de 
Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de Travailleurs 
ou à utiliser cette appellation ou les initiales « SCOP » ou « SCOT », ainsi qu’à 
prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou 
réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
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Article 2 :  
 
Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 
et 91 du code des marchés publics. 
 
 
Article 3 :  
 
L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article premier, 
est valable sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 
novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société Coopérative 
Ouvrière de Production, à compter de la date d’inscription en tant que Société 
Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 
 
 
 

                                                            
 

                    
 
 
 
 
 
                                                                        PAU,  le 6 juillet 2021 

                                          
                                                                                                       La Directrice départementale adjointe de l’emploi 
                                                                                                                        du travail et des solidarités                                                                                                                                                               

                                                                                                  

 

 

 

 

                                                                                          

                                                                                         Monique GUILLEMOT-RIOU 
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GGDR-CUS-2021-06/4830 

 
Additif n° 2 à l’arrêté n° 2021-03/2039 du 17 mars 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
du Groupe de Secours en Montagne Sapeurs-Pompiers (GSMSP) 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux secours en montagne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental secours en montagne ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes 
GSMSP (Groupe de Secours Montagne Sapeurs-pompiers) du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

Chef d’unité - SMO3 - N2 - G2 - CAN 2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADJ ANDRON Jean-Christophe OSM 

CCH PEDRO Sylvain PAU 

 

Equipier - SMO2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN JIMENEZ Johan GGDR 

SAP JAUREGUIBERRY Andoni OSM 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1

er
 juillet 2021 jusqu'à la fin de validité de la 

LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 30 juin 2021 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
 
 
 
 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
Directeur départemental 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code de la route ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 ;

VU le décret du 6 janvier 2021 nommant M. Philippe LE MOING-SURZUR, sous-préfet de Bayonne ;

VU le rapport établi par l’inspection générale de l’administration en mai 2020 ;

VU la lettre engageant la procédure contradictoire adressée en recommandé avec avis de réception le
12 juin 2020 ;

Considérant qu’au terme de la procédure contradictoire, les usagers figurant en annexe n’ont pas fourni
l’attestation justifiant de la réalité des stages enregistrés sur leur dossier ;

Considérant que les personnes dont les noms figurent en annexe ont bénéficié d’ajout de points pour
un ou plusieurs stages qu’elles n’ont jamais effectués ;

Considérant que les personnes dont les noms figurent en annexe ont été invitées à présenter leurs
observations par lettre recommandée avec avis de réception adressée le 12 juin 2020 ;

Considérant  que  les  personnes  dont  les  noms  figurent  en  annexe  n’ont  pas  souhaité  adresser
d’observations sur la procédure de retrait de points dont elles ont fait l’objet ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne,

DÉCIDE :

Article 1.— Les points obtenus sans attestation de stage par  les usagers  dont  les noms figurent en
annexe sont retirés.
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Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyrennees-atlantiques.gouv.fr Page 1 sur 2

Sous-préfecture de Bayonne

DÉCISION PRÉFECTORALE

Prononçant le retrait de points obtenus 
irrégulièrement sur le permis de conduire

Sous-Préfecture de Bayonne - 64-2021-06-30-00013 - Décision prononçant le retrait de points obtenus irrégulièrement sur le permis de

conduire 167



Sous-préfecture de Bayonne

Article 2.— La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois suivant sa notification
devant le tribunal administratif de Pau. Cette voie de recours n’a pas un caractère suspensif.

Article 3.— Le sous-préfet  de Bayonne et la cheffe du bureau national  des  droits  à  conduire de la
Délégation à la sécurité routière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
de cette décision.

Bayonne, le

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne

Philippe LE MOING-SURZUR

L’intéressé  a  la  possibilité  de  contester  la  présente  décision  en  déposant  un  recours  administratif  et/ou
contentieux :

- le recours administratif est :
·soit gracieux, déposé auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques (2, rue du Maréchal
Joffre – 64000 PAU) 
·soit hiérarchique, déposé auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur (Place Beauvau – 75108
PARIS) 

Le recours administratif  s’exerce sans condition de délai  particulier.  Toutefois,  si  ce recours administratif  est
prolongé par un recours contentieux, il devra être exercé dans le délai légal de 2 mois.

L’exercice du recours administratif proroge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les 2
mois suivant le rejet du recours administratif.

- le recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau (50, cours Lyautey –
Villa Noulibos – 64010 PAU Cedex) dans un délai de deux mois après notification de l’arrêté préfectoral
ou dans un délai de 2 mois suivant le rejet du recours administratif.
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